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De la crispation de la grogne 
sociale au renversement 
militaire du président IBK

Au Mali, le fossé entre les 
représentants de l’État et 
les communautés s’est 

creusé au fil des ans en raison de 
la faible capacité de l’État à créer 
des services sociaux de base (santé, 
éducation, sécurité). Après soixante 
années d’indépendance, le pays 
est classé parmi les Pays pauvres 
très endettés (PPTE). En l’espace 
de huit ans (en 2012 et 2020), le 
Mali a connu deux renversements 
anticonstitutionnels du pouvoir en 
place par des militaires. La rapidité 
de l’action des militaires, qui s’est 
déroulée sans effusion de sang, a 
beaucoup surpris. Comprendre ce 
renversement nécessite la prise en 
compte d’une double perspective 
diachronique et synchronique afin 
de mieux cerner la complexité de 
la situation que traverse le Mali, 
ainsi que les défis à relever par le 
gouvernement de transition. L’article 
examine l’épineuse question de 
l’inclusivité du processus de mise en 
place des organes de la transition. Il 
se propose d’aborder ces questions 
à partir d’une analyse documentaire 
et de discussions informelles avec 
des Maliens de différents profils.

En juillet  2018, malgré un bilan 
mitigé, le président IBK brigue 
un second mandat sur fond de 
contestation post-électorale – 
conduite en son temps par son 
principal challenger Soumaila 
Cissé, président du Front pour la 
sauvegarde de la démocratie (FSD). 

À cette contestation politique se 
sont greffées des manifestations de 
divers syndicats, en l’occurrence 
de l’hôpital Gabriel Touré, des 
magistrats, des cheminots, des 
enseignants du fondamental et du 
secondaire. Parallèlement, la dégra-
dation de la situation sécuritaire 
s’est poursuivie, notamment dans 
le Centre du Mali2 et dans le Sahel 
occidental. D’une manière générale, 
les groupes armés s’adonnent à 
l’assassinat et à l’enlèvement des 
leaders locaux dans des villages où 
ils enrôlent des jeunes et font des 
exécutions sommaires, à l’instar des 
massacres à Ogossagou le 23 mars 
2019 contre des Peuls et de celui 
du 9 juin 2019 à Sobane Da contre            
des Dogons.

L’année 2019 a été d’une extrême 
violence, tant par la fréquence 
des conflits intercommunautaires, 
notamment entre Peuls et Dogons, 
que par le nombre de victimes. 
Les angoisses des populations 
se développent, et elles sont 
devenues le terreau de violences 
multiformes exacerbées, avec leurs 
lots de déplacés internes, estimés à 
168 515 personnes pour la période 
de janvier à juin 20193, et externes, 
estimés à 139 020 réfugiés maliens 
vivant en Mauritanie, au Niger et au 
Burkina Faso.

Nonobstant cette dégradation de la 
situation sécuritaire, le président 
a pris avec son gouvernement la 
décision d’organiser le renou-
vellement de l’Assemblée, alors 
même que des voix autorisées 
tentaient de l’en dissuader. La 
tenue des élections législatives 
de mars-avril 2020 a dès lors été 
l’élément déclencheur de différents 
mouvements de contestation des 
résultats, d’abord à Sikasso, puis 
dans la ville de Bamako qui en est 
devenue l’épicentre.

Le M5-RFP, catalyseur 
des tensions et miroir des 
attentes des Maliens

Les mobilisations citoyennes répétées 
visant à dénoncer la dégradation 
de la situation sécuritaire, notam- 
ment avec les massacres récurrents 
de populations civiles dans le Centre 
du pays, et plus récemment la gestion 
controversée de la crise sanitaire liée 
à la Covid-19, ont mis à mal le peu 
de confiance qui subsistait entre le 
gouvernement et une large partie de 
l’opinion nationale.

Au-delà du slogan mobilisateur « le 
départ du président IBK et de son 
régime », les leaders du M5 visaient 
en réalité la restauration de l’autorité 
de l’État par l’instauration d’une 
meilleure gouvernance des affaires 
publiques, la résolution de la crise 
scolaire qui perdurait, la lutte contre 
la corruption impliquant les proches 
du président, et la promotion de la 
réconciliation, notamment entre 
Peuls et Dogons, dans le Centre           
du Mali.
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Pour les leaders du M5-RFP, ce 
changement n’était plus possible 
sous le régime sclérosé de IBK. 
D’une manière générale, eu égard 
à la déliquescence de l’État, à 
la dégradation de la situation 
sécuritaire, à la faillite d’une large 
partie de la classe politique, les 
Maliens de tout bord (société civile, 
politiques, citoyens lambda) aspirent 
à une refondation du système de 
gouvernance. Les attentes fortes 
exprimées au cours des réunions et 
lors des débats radiophoniques et 
télévisés concernent les réformes 
institutionnelles et politiques : la 
révision de la Constitution, la lutte 
contre l’impunité, l’insécurité, 
la résolution de la crise scolaire, 
l’éducation à la citoyenneté, la 
réforme du système électoral entre 
autres. Certains de ces sujets ont 
été abordés lors des journées de 
concertations nationales organisées 
par la junte du 10 au 12  septembre 
2020, qui ont abouti aux résolutions 
suivantes :

-	 L’élaboration d’une Charte de la 
transition, contestée en partie par le 
directoire du M5-RFP qui dénonce 
la volonté de « confiscation » du 
pouvoir par le CNSP ; il estime 
également que des anciens dignitaires 
du régime d’IBK tentent de  
« dénaturer » les rapports issus des 
concertations ;

-	 La proposition des organes 
de la transition, qui sont  : un 
président civil ou militaire, un 
vice-président civil ou militaire, 
un gouvernement de 25 membres 
tout au plus, dirigé par un Premier 
ministre civil ;

-	 Un conseil national de 
121 membres issus de l’ensemble 
des forces vives, qui sera aussi 
l’organe législatif.

Qu’en est-il cependant de la 
représentativité de toutes les forces 
vives à la conduite de la transition 
post-coup d’État ?

De l’inclusivité du processus de 
mise en place de la transition 
politique

Avant le coup d’État du 18  août 
2020, il y avait un clivage réel 
entre les pro-IBK réunis au sein 
de la majorité présidentielle et 
les contestataires incarnés par 
le mouvement social M5-RFP. 
À ceux-ci, il convient d’ajouter 
les ni-ni c’est-à-dire ceux qui se 
préoccupent de leur gagne-pain 
quotidien sans appartenir ou du 
moins se réclamer de tel ou tel camp. 
Il s’agit des déplacés internes, des 
réfugiés et d’autres civils qui vivent 
du secteur informel. Le débat 
public était aussi très marqué par 
ce clivage, avec des positions très 
souvent antinomiques, car les uns 
défendaient bec et ongles le régime 
d’IBK et les autres réclamaient la 
démission du régime.

S’agissant de la problématique 
de l’inclusivité du processus de 
transition, si les officiers qui ont 
pris le pouvoir ont rencontré 
l’ensemble des forces vives, ils ont 
rencontré seuls la délégation de la 
CEDEAO pour discuter de la durée 
de la transition et de sa nature 
civile ou militaire. Ensuite, la 
junte a pris la décision unilatérale 
de publier au Journal officiel un 
nouvel acte fondamental, sans pour 
autant suspendre la Constitution de 
février 1992.

Par ailleurs, pour nombre de 
Maliens, les réponses de la 
CEDEAO sont en décalage avec la 
profondeur de la crise malienne et 
les réformes substantielles à mettre 
en place durant la transition. Pour 
cette raison, les sanctions de la 
CEDEAO, bien que conformes 
à son protocole de bonne 
gouvernance, sont mal perçues.

La CEDEAO a d’abord infligé au 
Mali des sanctions économiques 
et elle a exigé et obtenu la 
libération du président IBK. Mais 
sa demande d’une transition civile 
a suscité diverses réactions des 
Maliens. Certains, non seulement 
fustigent ses sanctions, mais se 
sont aussi organisés dans le cadre 
d’un mouvement populaire, dit du 
4  septembre, pour réclamer une 
transition militaire. D’autres, par 
contre, revendiquent une transition 
civile tout en demandant la levée 
des sanctions de la CEDEAO, à 
l’instar des leaders du M5-RFP.

Le paradoxe est que ce qui est perçu 
par la CEDEAO et les partenaires 
du Mali comme étant un coup 
d’État, est vu au niveau national 
comme un coup de pouce vers un 
Mali nouveau, dont la gouvernance 
est à refonder du point de vue 
des acteurs et de son architecture 
globale. Néanmoins, les avis des 
citoyens divergent sur le modèle 
de transition qui permettra de faire 
émerger un nouveau cap.

Notes

1.	 Cet article a été rédigé avant la 
mise en place du gouvernement de 
transition 

2.	 Human Right Watch, « Combien 
de sang doit encore couler ? », 
Atrocités commises contre des 
civils dans le Centre du Mali, 2019.

3.	 Rapport du Secrétaire général 
des Nations unies, S/2019/782, 
octobre 2019, p. 10. Selon le même 
rapport, la majorité des déplacés, 
soit environ 80 000 personnes, a 
été déplacée dans le Centre du Mali 
au cours du premier semestre de 
2019. Pendant la même période, en 
2018, les déplacés représentaient              
75 351 personnes.


